Impôts 2025
Bonjour, 

Depuis de nombreuses années le Ronchin basket club se coupe en 4 pour pouvoir procéder à faire en sorte que les bénévoles? Joueurs(es)et parents accompagnateurs puissent se faire rembourser les déplacements des équipes. Nous ne pouvons pas rembourser directement, mais il existe le système de réduction d'impôts pour ceux qui en paient. Pour ce faire vous trouverez dans cette page tout ce qui est rattaché aux impôts et aussi sur les matchs en déplacement. 
DEPUIS L'ANNEE 2025 LA LOI CONCERNANT LES IMPÖTS A CHANGE. LES FRAIS POUR LES BENEVOLES EST AU MÊME TARIF KILOMETRIQUE QUE LES PROFESSIONNELS.
J'AI DONC INSERE SUR LA FEUILLE DE CALCUL, LE TABLEAU CORRESPONDANT AU CHEVAUX FISCAUX DES VEHICULES.
SUR LA FEUILLE DE CALCUL IL VOUS FAUDRA METTRE VOUS MÊME LE PRIX AU KILOMETRE DE VOTRE VEHICULE TOUT SE CALCULE AUTOMATIQUEMENT.
A NOTER QUE VOUS DEVEZ TOUJOURS ARRONDIR AU MONTANT SUPERIEUR : (EX: 754.99€ = 755.00€)

TOUTES LES FICHES DE DEPLACEMENT SONT DANS  INFOS PRATIQUES

1- Listing des matchs par équipes.

2- Fiche de frais avec calcul automatique.

3- Imprimé des dons.

4- PHOTOCOPIE DE VOTRE CARTE GRISE
Tout ceci est à remplir par vos soins en

DOUBLE EXEMPLAIRE

A RENVOYER Daté et Signé à L'adresse mail suivante :

secretariatdurbc@gmail.com
En espérant avoir été assez explicite. 

Le secrétaire correspondant du club de Ronchin. 
